
Prochaine séance 
du conseil municipal 
18 / 07 / 2022 à 20 h 
 

Prochaine séance 
de la cour municipale   
à huis clos 

18 / 08 / 2022 à 13 h et  
18 h  
 

Mairie 
450 454-3993 
105, rue de la Mairie, 
Saint-Rémi  QC J0L 2L0 
 

Heures d’ouverture 
du lundi au jeudi de 
8 h à 12 h et de 
13 h à 16 h 30 
Vendredi de 8 h à 13 h 
 

Bibliothèque 
450 454-3993, poste 2419 
 

Heures d’ouverture 
Mardi et mercredi 
de 14 h à 20 h 
Jeudi et vendredi de 
9 h à 12 h et de 14 h à 20 h 
Samedi de 10 h à 16 h 
 

Écocentre 
284, rue de l’Église 
 

Heures d’ouverture 
Mercredi de 18 h à 21 h 
Vendredi de 13 h à 21 h 
Samedi de 9 h à 17 h 
Dimanche de 10 h à 16 h 
 

Loisirs / centre  
communautaire 
450 454-3993, poste 5345 
 

En cas d’urgence 

En dehors des heures 

d’ouverture, composez le 

310-4141 ou le 9-1-1 
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INVITATION AU PARC SAFARI 
 

Le Parc Safari, la Ville de Saint-Rémi ainsi que la MRC des  

Jardins-de-Napierville vous invitent à venir constater les  

transformations et la modernisation de « NOTRE PARC SAFARI » 

depuis les 50 dernières années.   

 

Cette invitation vous est faite à des conditions qui s’apparentent à 

celles des années ’70. Sur présentation d’une lettre de la Ville 

(disponible sur le site Web : saint-remi.ca ou en communiquant au 

450 454-3993, poste 0) à la Billetterie du Parc Safari, aux dates convenues, le prix d’admission à 

bord d’un même véhicule automobile sera de 5 $ par personne. Le conducteur du véhicule devra 

présenter son permis de conduire comme preuve de résidence des Jardins-de-Napierville.  

 

La capacité du Parc et le nombre de personnes pouvant visiter le Safari Aventure à bord des  

nouveaux camions de brousse étant limités, les visites pour notre ville sont prévues durant la 

semaine du 15 au 21 août, auxquelles s’ajoutent les weekends de septembre.   

 EMPLOIS DISPONIBLES  
 

− Commis aux achats 

− Étudiant(e) à vélo 

− Étudiant(e) au Service des travaux publics  

− Inspecteur(trice) en bâtiment 

− Journalier(ière) classe B temporaire 

Détails : saint-remi.ca/ville/administration/emplois/  

SAUVEZ DU TEMPS ET  

FAITES VOTRE DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE ! 

Saviez-vous qu’il est possible de déposer certaines demandes de permis en ligne via une  

plateforme dédiée. Voici les étapes : 
 

1. Allez sur le site saint-remi.ca/services/services-au-citoyen/demande-de-permis/  

2. Cliquez sur le bouton Permis en ligne afin d’accéder à la plateforme 

 

Avant d’aller plus loin, nous vous invitons à prendre 

connaissance de la réglementation qui se trouve  

également en ligne et communiquez au besoin avec 

nos inspecteurs : 
 

− Par courriel : inspecteur@ville.saint-remi.qc.ca 

− Par téléphone : 450 454-3993, poste 9225 

 
Veuillez noter que les formulaires de demande de  
permis conventionnel sont également disponibles à la 
même adresse Web. 

ASSEMBLÉE ANNUELLE 

Nous invitons la population à l’assemblée 

générale 

 

Date : Mardi 12 juillet à 19 h 30 

Lieu : Centre communautaire, salle Orchidée (25, rue 

Saint-Sauveur) 

 

Prenez part à la vie active de votre localité, à la  

découverte et à la transmission de son histoire. 

 

Informations : Gilles Daoust 450 454-4703 

PRÉ-INSCRIPTION SAISON 2022-2023 

Cours offert : initiation au patinage (à partir de 3 ans au 

1
er

 octobre), cours plus avancés (semi-privés et/ou  

privés), et cours pour adultes. 

 

Date : du 15 au 31 juillet  

 

Un rabais de 5% sera appliqué en plus de la subvention municipale. 

Site d’inscription : http://jardins.cogitus.ca/  
 

Informations : 450 357-4373 ou cpajardinsduqc@gmail.com 

SORTIE D’UN JOUR 

 

Magasinage aux Promenades St-Bruno. 

Pour les 55 ans et plus autonomes. 
 

Date : Lundi 11 juillet départ de Saint-Rémi à 8 h 45 

 

Faites vite, car les places sont limitées à 8 dans 

l’autobus que nous ne remplirons pas à sa pleine  

capacité. 

 

DÉJEUNER COLLECTIF 

 

Déjeuner au Centre, c’est plaisant, surtout qu’en discutant, c’est 

plus enrichissant. Inscription obligatoire au déjeuner, car nous 

commandons les repas au restaurant. 

Date : Mercredi 13 juillet de 9 h à 11 h 30 

Lieu : 87, rue Perras 

Informations : 450 454-1199 

http://www.saint-remi.ca/
https://www.saint-remi.ca/ville/administration/emplois/
https://www.saint-remi.ca/services/services-au-citoyen/demande-de-permis/
mailto:inspecteur@ville.saint-remi.qc.ca
http://jardins.cogitus.ca/


 

 

 

 

 

 

Cet été, la Ville vous propose les Soirées musicales sous les étoiles les jeudis soir. 

Les spectacles auront lieu à 20 h 30 sur le parvis de l’église (à l’intérieur du  

bâtiment en cas de mauvais temps).  Plusieurs styles de musique vous seront  

présentés. Pensez à apporter vos chaises ou couvertures ! 

 

Le jeudi 14 juillet, Mich and the Blues Bastards vous invite à vivre les classiques 

de BB King, Muddy Waters, Stevie Ray Vaughan, Howlin’ Wolf jusqu’au rock and 

roll de Chuck Berry. Du blues, du blues et encore du blues. Un voyage musical qui 

couvre plus d’un siècle de l’histoire de la musique. Menés par Michel Perron et son 

harmonica, vous serez conquis par les bâtards du blues. 

 

Le jeudi 21 juillet, le groupe Out of Control présentera 
une Hommage à U2. Sa mission est de vous présenter 
la meilleure réplique du populaire groupe irlandais. Leur 
son, prestance et charisme font d’ailleurs leur réputation. 
Il possède un grand répertoire des succès de U2  
(du premier au dernier album) qu’ils interprètent avec un 
son riche et impressionnant tout en incluant costumes et 
décors. 

LE 22 JUILLET, SORTEZ VOTRE POPCORN ! 

Pour une belle soirée en famille, venez assister au prochain ciné plein air au parc Jean-

Paul-Ferdais (69, rue des Merisiers). 

  

Le film qui vous sera présenté à 21 h : Chantez! 2 

 

Description : La troupe de Buster Moon est sur le qui-vive. Elle doit séduire une émissaire 
de M. Crystal, le grand bonze du divertissement. Malheureusement pour Meena, Rosita, 
Johnny et Gunther, leur spectacle sur le thème d’Alice au pays des merveilles la laisse de 
glace. Refusant de jeter l’éponge et convaincu du potentiel de ses poulains, Buster décide 
de tenter le tout pour le tout dans l’espoir de charmer M. Crystal. Parvenu jusqu’aux  
coulisses de son théâtre, il lui fait miroiter la présence, dans sa prochaine revue musicale, 

de Clay Calloway, une légende du rock recluse depuis 15 ans. M. Crystal accepte et lui 
donne trois semaines pour concrétiser son idée. Soulagé, mais pas au bout de ses peines, 
Buster doit maintenant persuader l’ermite de sortir de sa retraite. Mais comment ? 

PENSEZ AUX AUTRES, 

RAMASSEZ VOS CROTTES DE CHIEN ! 

Nous avons reçu plusieurs plaintes 

concernant des excréments de 

chiens sur les trottoirs, pistes  

cyclables et autres. Nous  

demandons aux propriétaires de 

chien de continuer à respecter les 

règles de civisme. Merci de  

ramasser les excréments de vos 

chiens et d’en disposer de manière hygiénique. 

 

Le même principe s’applique au parc canin (1, rue Sainte-

Famille). Celui-ci fait le plaisir des chiens et de leurs maîtres. 

C’est le seul endroit où les chiens peuvent courir sans 

laisse. Il faut toutefois respecter quelques règles. Des  

citoyens nous ont signalé que plusieurs usagers ne  

ramassaient pas les excréments de leur chien. Aidez-nous 

à garder cet endroit propre ! Cela rendra le parc plus 

agréable à fréquenter pour les usagers.  

RÉSUMÉ DES AVIS PUBLICS 

                                   Voici les avis publics qui ont été publiés sur notre site Internet au cours des derniers jours.  

                                   Détails : saint-remi.ca/ville/administration/avis-publics/ 

   Adresse / objet Démarche en cours 

Demande de dérogation 

mineure 

1150, rang Notre-Dame (permettre une entrée  

charretière d’une largeur de 12,7 mètres).  

Le conseil municipal statuera sur 

cette demande lors de la séance 

ordinaire le lundi 18 juillet à 20 h.  

Règlement 

n
o
 V700-2022-04 

Vise à modifier certains coûts relatifs à la tarification 

du Service de sécurité incendie ainsi que de la  

bibliothèque. 

Entrée en vigueur le 23 juin. 

UTILISATION EXTÉRIEURE DE L’EAU  

Niveau vert en vigueur   
  

Détails : saint-remi.ca 
  

 

Des constats seront émis en cas d’infraction.   

AVIS IMPORTANT - Échantillonnage plomb/cuivre 
 

 
Dès la semaine prochaine, 
des employés du Service 
des travaux publics  
passeront pour prendre un 
échantillon au robinet de 
maisons ou de petits  
immeubles à logements  
susceptibles de comporter 
une entrée de service en 
plomb.  

 
 
Le prélèvement des échantillons doit se faire après 5 minutes 
d’écoulement, suivi de 30 minutes de stagnation, au robinet 
d’eau froide de la cuisine ou au robinet le plus utilisé pour  
l’alimentation en eau potable.  
 

 
Les citoyens qui souhaitent participer à l’échantillonnage  
peuvent prendre rendez-vous au 450 454-3993, poste 0.  

https://www.saint-remi.ca/ville/administration/avis-publics/
https://ville.saint-remi.qc.ca/

